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ARTICLE III

Ressources additionnelles

ction 1. Souscriptions additionnelles
, a) Au moment où elle le jugera opportun à la lumière du plan d'achève-

mt du versement des souscriptions initiales des membres originaires et, par
suite, à des intervalles d'environ cinq ans, l'Association devra faire le point
ses ressources et, si elle le juge souhaitable, autoriser une majoration géné-

le des souscriptions. Ce nonobstant, des majorations générales ou particu-
res du montant des souscriptions peuvent être autorisées à n'importe quel
>ment, à condition qu'une majoration particulière ne soit prise en considé-
tion qu'à la demande de l'État-membre intéressé. Les souscriptions qui
pondent aux dispositions de la présente Section sont dénommées ci-après
ascriptions additionnelles.

b) Sous réserve des dispositions de l'alinéa c) ci-après, l'Association dé-
minera le montant, les modalités et les conditions des souscriptions addi-

innelles autorisées par elle.
c) Lorsqu'une souscription additionnelle sera autorisée, chaque État-

ýmbre aura latitude d'y participer, dans des conditions qui seront fixées
isonnablement par l'Association, en versant une somme qui lui permette de
nserver sa part relative des voix attribuées; toutefois, aucun membre ne
a tenu de participer à une souscription additionnelle.

d) Toutes les questions relevant de la présente Section seront décidées à
majorité des deux tiers du total des voix attribuées.

etion 2. Ressources supplémentaires fournies par un Etat-membre en mon-
naie d'un. autre Etat-membre


